


ARRÊTE 

Article l: L'arrêté municipal du 2juillet 2025 prescrivant la suspension de l'activité 
à l'enseigne« RKR ALIMENTATION» installée dans les locaux du 6, place de France 
à Sarcelles (95200) est abrogé. 

Article 2: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

- Monsieur
- Monsieur le Préfet du Val-d'Oise,
- Monsieur le Sous-préfet du Val-d'Oise,
- Monsieur le Commissaire de Police de Sarcelles,
- Monsieur le Chef de la Police Municipale.

Article 3: Monsieur le Maire de Sarcelles, Monsieur le Chef de district et 
Commissaire central de police de Sarcelles, Monsieur le Chef de la Police 
Municipale, Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4 boulevard de l'Hautil- BP 30322- 
95027 Cergy-Pontoise cedex, dans un délai de deux mois, à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur le site de la ville de Sarcelles. 

Fait à Sarcelles, le 11août 2025. 

Le Maire 
Conseiller Départemental 
Du Val-d'Oise 

Patrick HADDAD 


